
9 Joumada El Oula 1425
27 juin  2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 41 15

Art. 21. — Les procédures de certification et les
caractéristiques des marques nationales de conformité aux
règlements techniques et aux normes nationales sont
fixées par voie réglementaire.

Art. 22. — Les produits qui touchent à la sécurité, à la
santé des personnes et/ou des animaux et des végétaux et à
l'environnement font l'objet d'une certification obligatoire.

L'organisme national de la normalisation se charge de
l'application et du suivi de la remise de la certification
obligatoire  de la conformité, ainsi que de la création, de la
mise en œuvre  et de la gestion des marques de la
conformité obligatoire.

Les modalités d'application du présent article sont fixées
par voie réglementaire.

CHAPITRE IV

INFORMATION ET NOTIFICATION

Art. 23. — Le point d'information sur les obstacles
techniques au commerce, placé auprès de l'organisme
national de normalisation, est chargé de répondre à toutes
les demandes raisonnables de renseignements émanant
d'Etats membres et de parties intéressées et de fournir les
documents pertinents, comprenant des règlements
techniques, normes nationales et procédures d'évaluation
adoptés ou en projet conformément aux accords
internationaux pertinents auxquels l'Algérie fait partie, à
l'exception de renseignements dont la divulgation est
contraire aux intérêts de la sécurité nationale.

Art. 24. — Tous les secteurs et organismes à activité
normative doivent communiquer de façon diligente au
point d'information les règlements techniques, normes et
procédures d'évaluation de la conformité adoptés ou en
projet.

Art. 25. — Tout règlement technique est publié
intégralement dans le Journal officiel de la République
algérienne démocratique et populaire dès son adoption.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Art. 26. — Toutes les dispositions contraires à la
présente loi sont abrogées, notamment la loi n° 89-23 du
19 décembre 1989 relative à la normalisation.

Les textes pris en application de la loi susvisée restent
en vigueur jusqu'à la publication des textes d'application
de la présente loi.

Art. 27. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 5 Joumada El Oula 1425 correspondant
au 23 juin 2004.

Abdelaziz BOUTEFLIKA 

Section 3

Normes

Art. 12. — Les normes nationales sont élaborées par
l'organisme national de normalisation.

Art. 13. — L'organisme national de normalisation fait
paraître tous les six (6) mois son programme de travail
indiquant les normes nationales en cours d'élaboration et
celles adoptées dans la période précédente.

CHAPITRE III

EVALUATION DE LA CONFORMITE

Art. 14. — La recherche d'une assurance suffisante afin
que les produits soient conformes aux règlements
techniques ou aux normes nationales, ne doit pas être un
prétexte pour exagérer la rigueur des procédures
d'évaluation, ni leur application plus stricte qu'il est
nécessaire compte-tenu des risques que la non-conformité
entraînerait.

Art. 15. — Lorsque des preuves ou recommandations
pertinentes émanant d'organismes internationaux à activité
normative auxquels l'Algérie est membre existent ou
lorsqu'elles sont sur le point d'être mises en forme, elles
servent de base pour l'élaboration des procédures
d'évaluation de la conformité, sauf lorsque ces preuves ou
recommandations ou certains de leurs éléments sont
inappropriés pour réaliser les objectifs essentiels ou en
raison de facteurs climatiques ou autres facteurs
géographiques fondamentaux, ou de problèmes
technologiques ou d'infrastructure de base.

Art. 16. — Les fournisseurs de produits originaires du
territoire d'un Etat membre ont accès aux procédures
d'évaluation de la conformité selon les mêmes règles et
dans les mêmes conditions que les nationaux.

Art. 17. — Les informations obtenues par les personnes
ou organismes chargés de l'évaluation de la conformité
d'un produit ou service sont couvertes par le secret
professionnel.

Art. 18. — L'organisation et le fonctionnement de
l'évaluation de la conformité aux règlements techniques et
aux normes nationales sont fixés par voie réglementaire.

Art. 19. — La conformité d'un produit aux règlements
techniques et aux normes nationales est attestée par
l'attribution d'un certificat de conformité ou matérialisée
par l'apposition sur le produit d'une marque de conformité.

Art. 20. — Les marques de conformité aux règlements
techniques et aux normes nationales sont des marques
collectives régies par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.


